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ENQUETE SUR LES BESOINS ET ATTENTES DES PERSONNES
AGEES ET DE LEURS PROCHES AIDANTS EN MATIERE DE RELAIS

Synthèse des résultats de l’enquête

Note méthodologique
Enquête quantitative précédée d’un volet qualitatif préparatoire auprès de personnes aidant à
titre informel une personne âgée en situation de dépendance :
Volet qualitatif : 30 entretiens en face à face auprès de personnes âgées en situation de perte
d’autonomie et de proches aidants réalisés entre le 7 février et le 3 mars 2009.
Volet quantitatif : enquête réalisée du 4 au 25 mai 2009 par téléphone auprès de 503
personnes aidant un proche en situation de perte d’autonomie vivant à domicile.

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE
Les personnes âgées, dont le nombre et la part dans la population ne cessent
d’augmenter, font le choix le plus souvent de demeurer le plus longtemps possible au
domicile, y compris en situation de dépendance. Ce choix est rendu possible par
l’appui de leur entourage, aidants dits informels. Or, le fait d’aider une personne
âgée dépendante a un réel impact sur la vie personnelle et professionnelle des
aidants. Développer des dispositifs adaptés aux besoins des aidants et des personnes
âgées est devenu incontournable pour accompagner la vie au domicile souhaitée.
Afin d’orienter les actions à mettre en place et les services à développer, le GRATH15

a initié une enquête nationale, avec le soutien de la CNSA et des fédérations AGIRC-
ARRCO représentées dans le groupe de travail par les groupes suivants : PROBTP,
LOURMEL, AGRICA, IRP AUTO. Le CREAI de BRETAGNE apporte à l’enquête son appui
technique tandis qu’AGEVILLAGE, la Fédération des Établissements Hospitaliers et
d’Aide à la personne (FEHAP) et le Syndicat National des Établissements et
Résidences privés pour Personnes Âgées (SYNERPA) participent au groupe de travail.
L’investigation a été confiée, après appel d’offres, à l’institut LH2.

Aussi, dans le cadre de cette étude comprenant un volet qualitatif et un volet
quantitatif, il s’agissait d’une part de mesurer l’intérêt des aidants pour un certain
nombre de prestations destinées aux personnes âgées en situation de perte
d’autonomie et pouvant permettre par ailleurs à ces aidants de trouver du répit ou
de relais et d’autre part d’identifier les freins à l’utilisation de ces divers services.
Plus précisément, les aidants ont été invités à donner leur opinion sur les huit
services suivants : l’aide à domicile, les remplaçants temporaires à domicile, la garde
itinérante de nuit, l’accueil de jour, l’accueil de nuit, l’hébergement temporaire, les
familles d’accueil et enfin une nouvelle offre, le concept Vacances Répit Famille®
visant à accueillir une personne âgée dépendante et son ou ses proches aidants sur
un lieu de villégiature associant une structure médico-sociale qui propose des
soutiens à la carte et une structure du tourisme social et familial.

15 Depuis 1997, le GRATH se consacre au développement de l’accueil temporaire pour les personnes en
situation de handicap quel qu’en soient l'âge et la cause et pour leurs aidants. Pour cela, il mène entre
autres des études et des enquêtes (disponibles sur le site du GRATH : www.accueil-temporaire.com) et
contribue à l’élaboration de la réglementation sur l’accueil temporaire. Une première investigation
nationale a été menée en 2007 auprès des établissements d’hébergement pour personnes âgées sur les
pratiques de l’hébergement temporaire.



2. CARACTERISTIQUES DES PERSONNES INTERROGEES
Dans le cadre du volet quantitatif, nous avons interrogé des personnes aidant, à titre
personnel, une personne âgée de 60 ans et plus, vivant à domicile, à accomplir a
minima l’une des tâches de la vie quotidienne suivantes : le ménage, la préparation
et/ou la prise de repas, la toilette, les démarches administratives, les prises de
décisions.

Avant de tester les différents services, nous avons cherché à cerner le profil des
aidants interrogés et des personnes aidées.

Le profil des personnes aidées correspondait le plus souvent à celui d’une femme
(72%), vivant seule (67%) et ayant plus de 75 ans (82%). Un tiers bénéficie de
l’APA.

Si l’on regarde les types et les degrés de dépendance, les personnes âgées aidées
par les 503 interviewés se répartissent comme suit :

- 60% ont une forte dépendance physique (personnes ayant besoin d’une aide
pour les soins personnels et/ou se déplacer dans le logement et/ou se coucher
et s’asseoir),

- 38% ont des difficultés psychiques (personnes ayant des difficultés à
se repérer dans le temps et l’espace et/ou tenant des discours incohérents),

Notons que dans 82% des cas de difficultés psychiques, la personne aidée est aussi
en situation de forte dépendance physique.

Le profil de l’aidant est particulièrement marqué, lui, par deux classes d’âges : les
40-54 ans (38% des aidants) et les 55-69 ans (36%). Dans 3 cas sur 4, l’aidant est
une femme et dans 1 cas sur 2 la personne aidante est active. Notons que, dans un
tiers des situations, l’aidant apporte un soutien à plusieurs proches.

D’autre part, 74% des aidants vivent en couple, et 34% ont des enfants à charge.
Pour une grande majorité (79%) l’aidant est un enfant ou un petit enfant de la
personne aidée alors que 12% aident leur conjoint.

Dans cette étude comme dans d’autres qui l’ont précédée, une demande de répit ou
de relais est exprimée par les aidants. Ainsi, 4 aidants sur 10 déclarent avoir
besoin que la personne aidée reçoive davantage d’aide de façon à les
« soulager ». Ce besoin est particulièrement exprimé par les personnes s’occupant
de proches en situation de forte dépendance physique (46% expriment ce besoin)
et/ou ayant des difficultés psychiques (50%).

Lorsqu’on regarde la densité du réseau d’entraide qui peut être sollicité par les uns
ou les autres, il apparaît que, dans 35% des cas, l’aidant ne peut compter sur l’aide
d’aucune autre personne de l’entourage pour le relayer.

Ce sont les aidants conjoints qui sollicitent le moins de relais auprès de leur
entourage : dans 75% des cas, lorsque l’aidant est un conjoint, il déclare que la
personne qu’il aide ne peut compter sur une autre personne de son entourage.



3. CONNAISSANCE ET USAGE DES OFFRES DE SERVICE

L’aide à domicile

L’aide à domicile est connue par 97% des interviewés et est utilisée par 47% de
l’échantillon. Globalement, les utilisateurs en sont satisfaits (91% des utilisateurs en
sont satisfaits), même si des pistes d’optimisation sont à envisager (cf. 4.2.1 du
rapport)

L’accueil de jour et l’hébergement temporaire

Les résultats issus des tests de ces 2 services sont relativement semblables.
L’accueil de jour est connu par 69% des interviewés et l’hébergement temporaire par
61% d’entre eux. En revanche, ces deux services ne sont utilisés que dans 3% des
cas.

En dépit d’un niveau d’utilisation très faible, les services d’accueil de jour et
d’hébergement temporaire semblent devoir intéresser tout de même une part
conséquente d’aidants :

- 33% des personnes ne connaissant pas le service d’hébergement temporaire
avant l’enquête se déclarent intéressées par une telle prestation ;

- 41% des personnes ne connaissant pas le service d’accueil de jour se
déclarent intéressées par ce dernier service.

En cela, ces offres semblent donc pouvoir répondre effectivement aux besoins des
aidants, et plus particulièrement aux besoins des aidants ayant besoin de répit ou de
relais. En effet, 52% des personnes en besoin de répit et ne connaissant pas le
service d’accueil de jour se disent intéressées par ce service.

De même, 46% des personnes en besoin de répit ne connaissant pas l’hébergement
temporaire se déclarent intéressées par cette prestation.

Les remplaçants temporaires à domicile et les familles d’accueil

37% des interviewés se disent intéressés par une offre de remplaçants à domicile,
cette proportion atteint même 60% parmi les aidants en besoin de répit ou de relais.

Ce service à domicile est nettement préféré à une offre de famille d’accueil (22% des
interviewés et 30% des personnes en besoin de répit se disent intéressés par la
possibilité de recourir à une famille d’accueil).

L’accueil de nuit et la garde itinérante de nuit

S’agissant des solutions visant à assurer une surveillance de nuit, nous constatons
que les proches aidants préfèrent de toutes façons assurer eux-mêmes la
surveillance de nuit, considérant qu’ils sont suffisamment disponibles pour assurer
cette présence si besoin.
Ainsi, la garde itinérante de nuit au domicile des personnes âgées tout comme
l’accueil de nuit en établissement spécialisé pour personnes âgées intéressent moins
de 2 interviewés sur 10 (17% sont intéressés par l’accueil de nuit et 18% par la
garde itinérante de nuit).



Notons tout de même une fois encore une préférence pour une solution
permettant le maintien à domicile parmi les personnes exprimant un besoin de
répit : la garde itinérante de nuit intéresse 30% des personnes en besoin de répit
tandis que l’accueil de nuit en intéressent 22%.

« Vacances Répit Famille »®

Enfin, le projet « Vacances Répit Famille »® intéresse 25% de l’ensemble des
interviewés et 38% des aidants déclarant avoir besoin de davantage d’aide pour être
soulagés. Même si l’on constate que les divers services testés permettraient de
répondre à un besoin de répit ou de relais des aidants, des freins, de plusieurs
natures, bloquent le recours aux prestations professionnelles.

4. FREINS A L’UTILISATION DES PRESTATIONS DE RELAIS

Quatre types de freins sont apparus à lecture des résultats de l’enquête :

1) Il existe UN IMPORTANT DEFICIT D’INFORMATION sur les différentes aides
disponibles pour les personnes âgées en situation de dépendance. L’Allocation
Personnalisée d’Autonomie en est une illustration frappante.

Principale aide financière publique vers les personnes dépendantes, connue par
les ! des interviewés, elle reste néanmoins très peu demandée. Autrement dit,
parmi les aidants qui connaissent l’APA et qui accompagnent une personne âgée
n’en bénéficiant pas, 80% déclarent qu’aucune demande d’APA n’a été
faite pour cette personne. Ce chiffre est d’autant plus important à prendre en
compte lorsque l’on sait que la moitié de ces aidants s’occupent d’une personne
en situation de forte dépendance physique.

De manière plus générale, le volet qualitatif a montré que les personnes âgées et
leurs proches aidants connaissent mal les aides et les prestations existantes.

Ce n’est bien souvent que lorsque la personne âgée connaît un passage par
l’hospitalisation que cette dernière découvre les aides existantes et peut décider
d’y recourir ou non. Les personnes les mieux informées sont ainsi celles qui ont
connu une hospitalisation.

L’hospitalisation est en effet un moment majeur dans le processus amenant une
personne à recourir aux aides disponibles :

- d’une part, lorsqu’il y a hospitalisation, les aidants comme les aidés
prennent conscience de la perte d’autonomie et de la nécessité de recourir à
une aide professionnelle ;

- d’autre part, le personnel hospitalier, et particulièrement les
assistantes sociales, prennent généralement l’initiative d’informer la
personne hospitalisée et ses proches sur les aides disponibles,
notamment sur l’existence de l’APA. En cas d’hospitalisation, le
déclenchement d’une aide professionnelle structurée est ainsi
facilité.

En l’absence d’hospitalisation, en revanche, lorsque la personne âgée se retrouve
confrontée à une perte d’autonomie, le recours aux aides spécifiques pour les
personnes dépendantes s’avère plus aléatoire et fonction du niveau d’information
personnel de l’aidé / de ses proches.



2) Nous avons ensuite identifié DES FREINS PSYCHOLOGIQUES à l’utilisation des
aides et des services.

- Tout d’abord, nous avons perçu une culpabilité des aidants à avoir
recours à une aide extérieure, qui n’intervient in fine que lorsque la situation
de dépendance devient trop importante. Cela est visible notamment chez les
aidants conjoints et/ou vivant avec la personne aidée, ceux-ci étant moins
enclins à être intéressés par les aides.

- Ensuite, une mauvaise image des établissements pour personnes
âgées est régulièrement évoquée par les interviewés, " des aidants
connaissant mais n’utilisant pas l’hébergement temporaire ou l’accueil de
jour évoque ainsi cette raison pour expliquer la non utilisation de ces 2
services.

3) L’utilisation de services extérieurs est également limitée par DES FREINS
MATERIELS.

La question du coût des prestations est régulièrement évoquée par les
aidants. Ils sont par exemple un tiers des connaisseurs mais non utilisateurs de
l’accueil de jour ou de l’hébergement temporaire à déclarer que ces services
coûteraient trop cher.

C’est dans des proportions équivalentes que le problème du transport de la
personne en situation de dépendance est régulièrement évoqué. Les personnes
âgées ne peuvent donc pas bénéficier de certains services tout simplement parce
qu’elles ne peuvent pas se rendre sur les lieux.

4) Enfin, il peut exister UN DECALAGE ENTRE LES ATTENTES DES AIDES ET
LES PRESTATIONS.

Même si l’aide à domicile est un service qui satisfait 91% d’utilisateurs (et 56%
se disent même très satisfaits), certains aidants déplorent des horaires parfois
inadaptés aux besoins de la personne âgée, un manque de stabilité du
personnel ou encore un manque d’écoute de la part des professionnels. Cet
élément est d’autant plus important que l’aidant professionnel est souvent l’un
des rares liens de la personne âgée avec l’extérieur.
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